

Formulaire P5d

Coût des adaptations pour chacun des logements subventionnés 

par la SUAL ou par la SAD

(Formulaire à remplir par l'entrepreneur)


	1.0
	Hall d'entrée du logement 
	Coût /item  
	Référence

	1.6
	Une prise électrique doit être prévue pour l’installation éventuelle d’un ouvre-porte électrique à la porte d'entrée du logement (environ 86,00 $).
Toutefois, il est à noter que l'ouvre-porte électrique du logement n'est pas admissible à la SUAL.
	$


	-

	1.8
	Si un ferme-porte est requis à la porte d'entrée du logement, il doit être ajustable à action retardée (environ 250,00 $/unité).
	$


	Note 1


	2.0
	Cuisine du logement 
	Coût /item  
	Référence

	2.6
	Les armoires inférieures doivent avoir un coup-de-pied à 230 mm de hauteur. Ainsi, elles pourront être ajustées en hauteur au besoin. Prévoir le couvre-plancher sous les armoires. Ces armoires doivent être composées de modules comprenant des tiroirs et des tablettes coulissantes.
	$
	Note 2

	2.8
	Un interrupteur pour la hotte doit être installé au niveau du comptoir.
	$
	Note 1

	2.9
	Un garde-manger de 710  mm de largeur et de 610 mm de profondeur (au lieu des dimensions habituelles demandées à 600 mm de largeur par 300 mm de profondeur) doit être planifié de sorte à recevoir un éventuel four encastré (avec porte pivotante sur axe vertical). Pour ce faire, prévoir une tablette escamotable à 680 mm du plancher fini et l'emplacement pour le four immédiatement au-dessus. Un filage, jusqu'à une boîte de jonction, doit être prévu à l'intérieur du garde-manger advenant l'installation d'une prise électrique pour le four. Il est à noter que le four encastré  n'est pas admissible à la SUAL.
	$


	Note 2


	3.0
	Salle de bain du logement 
	Coût /item  
	Référence

	3.4
	Un pommeau de douche amovible et monté sur une barre verticale doit être prévu de sorte à permettre un réglage en hauteur.  Le tuyau flexible doit avoir une longueur d'au moins 1 500 mm.
	$


	Note 1

	3.6
	Un fond de clouage pour barres d'appui doit être installé dans l'enceinte de la baignoire et au cabinet d'aisance (mur latéral et mur arrière).
	$


	Note 1

	3.7
	Deux (2) barres d'appui (chromées et striées) doivent être installées dans l'enceinte du bain. Une de ces deux barres doit être placée horizontalement et parallèle à la baignoire, entre 180 et 280 mm au-dessus du bord supérieur de celle-ci. L'autre barre doit être placée verticalement à l'extrémité la plus profonde de la baignoire, dont l'extrémité inférieure est entre 180 et 280 mm au-dessus du bord supérieur. Les deux barres doivent mesurer 1 200 mm de longueur.

Deux (2) barres d'appui (chromées et striées) doivent être installées près du cabinet d'aisance. Ces barres d'appuis doivent être à une hauteur de 750 à 850 mm du plancher, une des barres doit être placée latéralement le plus près de la toilette à au plus 300 mm de la paroi arrière et à au moins 450 mm à l'avant du siège. L'autre barre doit être fixée en arrière, centrée par rapport à la toilette et elle doit mesurer au moins 600 mm de longueur.

Toutes les barres doivent avoir un fini antidérapant, un diamètre de 30 à 40 mm, être entre 35 et 45 mm du mur et résister à une force minimale de 1,3 kN appliquée dans tous les sens  (environ 80,00 $/unité).
Les spécifications décrites précédemment sont à considérer dans tous les cas sauf si une indication contraire est émise par un ergothérapeute.
	$
	Note 1


	3.0
	Salle de bain du logement (suite)
	Coût /item  
	Référence

	3.12
	Une douche sans seuil (1 100 mm x 1 500 mm) peut être prévue en remplacement (facultatif) de la baignoire en acier émaillé. Valider l'installation auprès d'un ergothérapeute.
	$
	Note 1
Note 2


	Sous-total avant taxes/logement
	$
	


	7.0
	Superficie supplémentaire/logement
	
	Sous-total avant taxes/
logement 
	Coût total
avant taxes/
typologie

	Un diamètre de giration de 1 500 mm est requis afin de permettre une aire de manœuvre en fauteuil roulant, libre de tout obstacle, dans toutes les pièces du logement. Pour respecter ce critère, la SHQ reconnaît qu’une superficie supplémentaire est requise dans certaines pièces du logement. 

0,5 m2 : hall d'entrée 
1,0 m2 : chambre principale
1,0 m2 : salle de bain
3,0 m2 : chambre secondaire 
	
	
	

	Superficie supplémentaire / logement

(voir note 3)
	Coût /m2

du projet
	Coût superficie
supplém./ logement


	
	
	

	Studio
	__________ m2  X
	______ $ / m2
	=                 $
	
	+                 $
	=               $

	1 c.c.
	__________ m2  X
	______ $ / m2
	=                 $
	
	+                 $
	=               $

	2 c.c.
	__________ m2  X
	______ $ / m2
	=                 $
	
	+                 $
	=               $

	3 c.c.
	__________ m2  X
	______ $ / m2
	=                 $
	
	+                 $
	=               $

	4 c.c.
	__________ m2  X
	______ $ / m2
	=                 $ 
	
	+                 $
	=               $


	Note 1: Vérifier auprès de l'architecte si ce critère est applicable au logement selon le type de volet (I, II, III) du du projet au programme AccèsLogis Québec.
Note 2: Seul le surcoût lié à l'adaptation, en comparaison d'un item standard, est à considérer.
Note 3: Vérifier auprès de l'architecte la superficie admissible au logement.


Note importante :

Le présent formulaire est à fournir par l'entrepreneur préalablement à la signature du contrat et à transmettre par l'organisme à la SHQ avant l'engagement définitif.
	Soumissionnaire adjudicataire (entrepreneur)

J'atteste avoir pris connaissance des Notes 1 à 3 et avoir fourni les coûts aux endroits appropriés.
____________________________________________________________________________________________

Entreprise                    Nom/prénom  du répondant                    Signature     

Date


- 1 -

